
 
 
 

REVENDICATIONS	  DU	  19	  JANVIER	  2012	  

 
 
 
INJECTION 
 

1. Quelle est la procédure lorsqu’une presse à injecter émet des fumées irritantes en 
grosse quantité, et provoquant des gènes respiratoire pour les opérateurs de ce 
secteur ? 
 
REPONSE DIRECTION : 

       Il faut ouvrir les extracteurs de fumée. 
 
 

2. Que faut-il faire pour postuler à un poste en équipe de nuit à l’injection, sachant 
qu’il y a encore des intérimaires qui y travaillent ? 

 
REPONSE DIRECTION : 
Il n’y a plus d’intérimaires à l’injection en nuit et aucune place n’est disponible 
pour le moment. 

 
 
CORPS DE CHAUFFE / RADIATEURS 
 

3. Actuellement il n’y a qu’un seul régleur et qu’un seul approvisionneur pour les 2 
secteurs. Pour être efficace, il serait nécessaire de rajouter du personnel car la 
charge de travail est trop élevée. 

 
REPONSE DIRECTION : 
La charge de travail est jugée acceptable vu la baisse d’activité, un seul       
ravitailleur est donc suffisant.  

 
 
MONTAGE NCV3 
 

4. Poste 100 : Depuis le déménagement de la ligne NCV3 et la mise hors-ligne de la 
soudeuse, l’opérateur de ce poste doit effectuer plus de manipulations (saisie du 
carter pulseur depuis le B12 + changements des B12). Ce poste devrait être revu 
par les méthodes et l’ergonome de l’entreprise. 

 
REPONSE DIRECTION : 

      Mr Geibel a refait une étude et n’a constaté aucune anomalie ergonomique.  
Il y a 13 bases B12 à manipuler sur 8 heures de travail,  les manipulations ne    
semblent pas être néfastes.   



 
5. Le sol de la soudeuse Carters pulseur n’est pas antistatique. L’opérateur qui y 

travaille reçoit régulièrement des décharges en touchant les B12. Pourquoi le 
revêtement de ce sol n’est pas antistatique ? Il est absolument nécessaire de le 
refaire. 
 
REPONSE DIRECTION : 
Ce point n’a pas pu être traité avec Mr Zamfirescu, il le sera lors de la prochaine  
réunion DP. 

 
 
 

GENERALITES 
 

6. Le personnel travaillant le samedi matin à constaté que le chauffage à été coupé ! 
De plus, on constate que régulièrement le chauffage semble être coupé. Les 
salariés doivent-ils travailler dans le froid ? 
Il ne faudra pas venir se plaindre, à l’avenir, d’une augmentation de 
l’absentéisme ! 

 
REPONSE DIRECTION : 
Il y a effectivement des secteurs où le chauffage pause problème cependant la  
température ne devrait pas être inférieure à 18 degrés. 
Ce point sera vu avec les services techniques et généraux. 

 
 

7. Certains bruits de couloir indiquent que le médecin de travail actuel (Dr. 
GOGNOT) serait remplacé. Qu’en est-il ? 

 
REPONSE DIRECTION : 
En effet le docteur Gognot ne fait plus parti de la société, l’inspection du travail 
ne  lui a pas accordé sa dérogation pour exercer en tant que médecin du travail.                   
Le Dr Metzger  devrait prendre le relais dans les prochains temps. 
Une nouvelle infirmière est aussi attendue dans les prochains mois.   
 
 

8. Toujours des problèmes de remise à jour des compteurs d’horaires dynamiques à 
cause de SAP. Quand la situation sera t’elle réglée ? 
 
REPONSE DIRECTION : 
La direction va essayer de remédier ce problème au plus vite. 


